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(54) Tête pour autodirecteur de missile, et autodirecteur correspondant

(57) L’invention concerne une tête (1) comportant
- un premier capteur (3) dans une première bande (λ1)
de rayonnement électromagnétique, comportant une
première ligne de visée (AA),
- un actionneur (4) sur lequel est monté le premier capteur
(3) pointant dans un premier sens sur la première ligne
de visée (AA), l’actionneur (4) comportant
un cardan (41) externe adapté pour être monté à rotation
autour d’un premier axe (410), et
un cardan (42) interne adapté pour être monté à rotation,
par rapport au cardan (41) externe, autour d’un deuxième

axe (420), et
- un deuxième capteur (5) dans une deuxième bande
(λ2) de rayonnement électromagnétique, comportant
une deuxième ligne de visée (BB), parallèle à la première,
le deuxième capteur (5) étant monté sur l’actionneur (4)
de sorte que le deuxième capteur (5) pointe dans un
deuxième sens, opposé au premier, sur la deuxième li-
gne de visée (BB).

Elle concerne également avantageusement un auto-
directeur correspondant.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

[0001] La présente invention concerne une tête, no-
tamment mais non limitativement, pour un autodirecteur
de missile.
[0002] Elle concerne également avantageusement un
autodirecteur correspondant.

ETAT DE L’ART

[0003] On connaît des têtes pour des autodirecteurs
de missiles.
[0004] Les têtes connues comportent un capteur sen-
sible dans une bande de rayonnement électromagnéti-
que, par exemple l’infrarouge, et comportent en outre
une ligne de visée. Elles comportent en général égale-
ment un actionneur sur lequel est monté le capteur, l’ac-
tionneur comportant un cardan externe adapté pour être
monté à rotation autour d’un premier axe, et un cardan
interne adapté pour être monté à rotation, par rapport au
cardan externe, autour d’un deuxième axe en général
perpendiculaire au premier axe, de sorte que l’actionneur
assure l’orientation de la ligne de visée par rapport au
premier axe et au deuxième axe, et assure en outre la
stabilisation de la ligne de visée.
[0005] Les têtes précédentes présentent générale-
ment une limitation.
[0006] Elles ne comportent en effet qu’un seul premier
capteur, or il peut être souhaitable de disposer d’un
deuxième capteur pour compléter le domaine d’obser-
vation d’une cible effectuée par le premier capteur.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0007] L’invention propose de pallier cette limitation de
manière efficace.
[0008] A cet effet, on propose selon l’invention une tête
comportant

- un premier capteur dans une première bande de
rayonnement électromagnétique, comportant une
première ligne de visée,

- un actionneur sur lequel est monté le premier cap-
teur pointant dans un premier sens sur la première
ligne de visée, l’actionneur comportant
un cardan externe adapté pour être monté à rotation
autour d’un premier axe, et
un cardan interne adapté pour être monté à rotation,
par rapport au cardan externe, autour d’un deuxième
axe,
de sorte que l’actionneur assure l’orientation de la
première ligne de visée par rapport au premier axe
et au deuxième axe, et assure en outre la stabilisa-
tion de la première ligne de visée,
la tête étant caractérisée en ce qu’elle comporte

- un deuxième capteur dans une deuxième bande de

rayonnement électromagnétique, comportant une
deuxième ligne de visée parallèle à la première ligne
de visée, le deuxième capteur étant monté sur l’ac-
tionneur de sorte que le deuxième capteur pointe
dans un deuxième sens sur la deuxième ligne de
visée, le deuxième sens sur la deuxième ligne de
visée étant opposé au premier sens sur la première
ligne de visée,
l’actionneur étant en outre adapté pour pouvoir ef-
fectuer un débattement angulaire de sorte que l’ac-
tionneur assure en outre l’orientation de la deuxième
ligne de visée par rapport au premier axe et au
deuxième axe, et assure aussi la stabilisation de la
deuxième ligne de visée.

[0009] L’invention est avantageusement complétée
par les caractéristiques suivantes, prises seules ou en
une quelconque de leur combinaison techniquement
possible :

- le deuxième axe est perpendiculaire au premier axe ;
- l’actionneur est adapté pour pouvoir effectuer un dé-

battement angulaire d’au moins 180° de rotation ;
- le cardan externe est adapté pour pouvoir effectuer

le débattement angulaire d’au moins 180° de
rotation ;

- la première bande se situe dans l’IR, et
- la deuxième bande se situe dans le visible et/ou le

proche infrarouge ;
- le deuxième capteur est coudé d’un côté de la

deuxième ligne de visée et lesté pour que la tête soit
équilibrée autour des deux axes ;

- la tête est adaptée pour un autodirecteur de missile.

[0010] L’invention concerne également un autodirec-
teur correspondant. L’invention présente de nombreux
avantages.
[0011] L’invention permet de disposer de deux cap-
teurs dans une même tête, par exemple pour un autodi-
recteur.
[0012] Les capteurs montés sur l’actionneur sont in-
dépendants l’un de l’autre, de sorte que chacune des
voies de chaque capteur est indépendante de l’autre voie
de l’autre capteur, et est optimisée pour le capteur cor-
respondant. Seul le hublot de l’autodirecteur par exemple
est commun aux deux capteurs.
[0013] L’invention est compacte et peut s’adapter à
tout calibre d’autodirecteur de missile.
[0014] L’invention permet un changement de capteur
à tout moment, c’est-à-dire avant le vol ou pendant le vol
du missile.
[0015] L’invention n’ajoute pas de coût de réalisation
supplémentaire pour le changement de voie, car elle con-
siste à permettre un débattement angulaire important à
un actionneur, l’actionneur permettant toujours l’orienta-
tion et la stabilisation de la ligne de visée des capteurs.
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PRESENTATION DES FIGURES

[0016] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement en perspec-
tive une partie avant d’un missile comportant une
tête selon l’invention ;

- la figure 2 représente schématiquement une vue en
coupe longitudinale de la figure 1, un premier capteur
étant en face d’un hublot ;

- la figure 3 montre une vue correspondant à la figure
2, dans laquelle l’actionneur a effectué un débatte-
ment angulaire de 90° ;

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe longitudinale de la figure 1, un deuxième cap-
teur étant en face du hublot, l’actionneur ayant ef-
fectué un débattement angulaire de 180° par rapport
à la figure 2 ; et

- la figure 5 présente les deux axes de l’actionneur
selon l’invention, vus de face.

[0017] Sur l’ensemble des figures, les éléments simi-
laires portent des références numériques identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0018] Comme le montrent les figures 1 à 5, un exem-
ple d’un mode de réalisation possible d’une tête 1 com-
porte principalement

- un premier capteur 3 dans une première bande λ1
de rayonnement électromagnétique, comportant
une première ligne de visée AA, et

- un deuxième capteur 5 dans une deuxième bande
λ2 de rayonnement électromagnétique, comportant
une deuxième ligne de visée BB.

[0019] Les bandes λ1 et λ2 sont soit distinctes l’une
de l’autre soit peuvent se recouvrir au moins partielle-
ment, et peuvent être de tout type, comme par exemple
une bande IR, notamment proche infrarouge, une bande
visible, ou une bande radar.
[0020] Le capteur 3 ou 5 peut ainsi comporter une ma-
trice IR, refroidie ou non, une caméra du type TV (éven-
tuellement sensible également au proche infrarouge), ou
un senseur laser, semi-actif ou actif, capable de capter
un faisceau LASER réfléchi par une cible. De manière
préférentielle, la première bande λ1 se situe dans l’IR,
et la deuxième bande λ2 se situe dans le visible et/ou le
proche infrarouge en fonction de la sensibilité du capteur
5.
[0021] La tête 1 comporte également un actionneur 4
sur lequel est monté le premier capteur 3 pointant dans
un premier sens sur la première ligne de visée AA. Le
deuxième capteur 5 est également monté sur l’action-

neur 4 de sorte que le deuxième capteur 5 pointe dans
un deuxième sens sur la deuxième ligne de visée BB.
[0022] De manière préférentielle mais aucunement li-
mitative, la deuxième ligne de visée BB est parallèle à la
première ligne AA de visée, et le deuxième sens est op-
posé au premier sens : le capteur 3 pointe donc dans un
sens opposé au capteur 5 sur l’actionneur 4.
[0023] Chaque capteur monté sur l’actionneur 4 est
indépendant de l’autre capteur, de sorte que chacune
des voies de chaque capteur (matérialisée par les len-
tilles par exemple et ayant un champ et une focale don-
nés) est indépendante de l’autre voie de l’autre capteur,
et est optimisée pour le capteur correspondant. On peut
donc optimiser les formules optiques de chaque voie (no-
tamment le matériau des lentilles, les champs et les dis-
tances focales de chaque voie) pour obtenir les meilleu-
res observations, par exemple l’observation d’une cible
par un autodirecteur, un drone ou tout autre dispositif
d’observation dans lequel la tête 1 est placée.
[0024] En outre, comme le montre plus précisément
la figure 5, l’actionneur 4 comporte un cardan 41 externe
adapté pour être monté à rotation autour d’un premier
axe 410, et un cardan 42 interne adapté pour être monté
à rotation, par rapport au cardan 41 externe, autour d’un
deuxième axe 420. De manière classique connue de
l’homme du métier, le cardan externe 41 forme un cadre
pouvant être monté à l’intérieur d’un système d’observa-
tion (un autodirecteur d’un missile par exemple) par une
liaison pivot définissant l’axe 410 et étant externe au car-
dan 41. Le cardan interne 42 forme quant à lui un cadre
pouvant être monté à l’intérieur du cardan externe 41 par
une liaison pivot situé entre le cardan 41 et le cardan 42,
et définissant l’axe 420.
[0025] Le déplacement des cardans 41 et 42 se fait
par des moteurs, des recopies et des moyens électroni-
ques connus par l’homme du métier et qui ne sont pas
décrits en détail dans la présente description.
[0026] De manière très avantageuse, le deuxième axe
420 est perpendiculaire au premier axe 410.
[0027] Comme le montre la figure 1, lorsque la tête 1
est montée par exemple dans un autodirecteur 2 com-
portant un hublot 6 devant lequel est placé le premier
capteur 3, l’actionneur 4 assure l’orientation de la pre-
mière ligne de visée AA par rapport au premier axe 410
et au deuxième axe 420, et assure en outre la stabilisa-
tion de la première ligne de visée AA.
[0028] Cependant, comme le montre plus précisément
la figure 4, l’actionneur 4 est en outre adapté pour pouvoir
effectuer un débattement angulaire sur un des axes 410
ou 420, pour placer le deuxième capteur 5 devant le hu-
blot 6. Sur la figure 4, les lignes de visée AA et BB étant
parallèles, le débattement angulaire supplémentaire de
l’actionneur 4 est d’au moins 180° de rotation sur un des
axes 410 ou 420, mais on comprend que d’autres valeurs
de débattement angulaire sont possibles.
[0029] Ainsi, l’actionneur 4 assure également la sélec-
tion du deuxième capteur 5, puis l’orientation de la
deuxième ligne de visée BB par rapport au premier axe
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410 et au deuxième axe 420, et assure aussi la stabili-
sation de la deuxième ligne de visée BB, notamment lors-
que le deuxième capteur 5 est placé en face du hublot 6.
[0030] Comme le montre la figure 2, c’est préférentiel-
lement le cardan 41 externe qui est adapté pour pouvoir
effectuer le débattement angulaire, d’au moins 180° de
rotation par exemple sur les figures. De cette manière,
la tête 1 peut bénéficier de tout le calibre du missile en
pouvant effectuer le débattement angulaire de 180° pour
les capteurs 3 et 5. On comprend que le cardan interne
41 pourrait également effectuer le débattement angulai-
re, mais dans ce cas les capteurs 3 et 5 ne bénéficieraient
que de l’espace interne au cardan interne 41.
[0031] De manière préférentielle également, une fois
la tête 1 montée dans l’autodirecteur 2, le premier axe
410 permet un débattement angulaire en site (par rapport
à l’horizontale) et le deuxième axe 420 permet un débat-
tement en gisement (par rapport à la verticale). Il est en
effet en général plus avantageux d’avoir un plus grand
débattement en site qu’en gisement, et il est donc inté-
ressant de bénéficier à cet égard des possibilités de
grand débattement en site de l’actionneur 4.
[0032] Afin de faciliter la conception de la tête 1, la
deuxième ligne de visée BB est confondue avec la pre-
mière ligne de visée AA, comme le montrent les figures
2 et 3, mais d’autres dispositions des lignes de visée AA
et BB sont également possibles.
[0033] Avantageusement également, le centre de ro-
tation, correspondant à l’intersection des axes 410 et
420, et le centre de gravité de la tête 1, sont confondus,
et correspondent également très préférentiellement au
centre du rayon de courbure du hublot 6 des figures 1 à
3. Bien entendu, la tête selon l’invention s’applique éga-
lement à des autodirecteurs ayant un hublot non sphé-
rique.
[0034] Chacun des capteurs peut être droit ou coudé
pour des gains de compacité. Ainsi, sur la figure 2, le
capteur 3 IR est droit, tandis que le capteur 5 visible (et/ou
proche infrarouge) est coudé. Dans ce cas, le deuxième
capteur 5 est préférentiellement coudé d’un côté de la
deuxième ligne de visée BB et lesté par un lest 51, pour
que la tête 1 soit équilibrée autour des deux axes 410 et
420. On évite ainsi la présence d’un balourd.
[0035] Le fonctionnement de l’invention est le suivant.
[0036] On choisit, en début de mission du missile, un
capteur 3 ou 5 à placer devant le hublot 6 grâce à l’ac-
tionneur 4, ici par exemple le capteur 3 (le capteur 5 est
inactif).
[0037] La mission commence, le missile est lancé et
commence un vol vers une cible. Pendant la mission,
l’actionneur 4 assure l’orientation de la première ligne de
visée AA par rapport au premier axe 410 et au deuxième
axe 420, et assure en outre la stabilisation de la première
ligne de visée AA. La mission peut se terminer avec le
détecteur 3, mais également il peut être souhaitable de
placer le capteur 5 devant le hublot 6, en cours de mis-
sion. En d’autres termes, le débattement angulaire peut
être effectué à n’importe quel moment, c’est-à-dire avant

le vol ou pendant le vol du missile.
[0038] Dans ce cas, comme le montre la figure 3, l’ac-
tionneur 4 effectue un débattement angulaire (90° sur la
figure 3), jusqu’à atteindre par exemple un débattement
de 180° de rotation (voir la figure 4), de sorte que le cap-
teur 5 soit placé devant le hublot 6 (le capteur 3 est alors
inactif), et puisse continuer la mission du missile. L’ac-
tionneur 4 assure en outre l’orientation de la deuxième
ligne de visée BB par rapport au premier axe 410 et au
deuxième axe 420, et assure aussi la stabilisation de la
deuxième ligne de visée BB pendant la mission du mis-
sile.
[0039] Avantageusement, à la position repos, l’action-
neur 4 peut orienter les capteurs pour les protéger d’un
rayonnement spécifique qui pourrait en altérer le fonc-
tionnement, comme par exemple protéger un capteur IR
du rayonnement solaire.

Revendications

1. Tête (1) comportant

- un premier capteur (3) dans une première ban-
de (λ1) de rayonnement électromagnétique,
comportant une première ligne de visée (AA),
- un actionneur (4) sur lequel est monté le pre-
mier capteur (3) pointant dans un premier sens
sur la première ligne de visée (AA), l’actionneur
(4) comportant
un cardan (41) externe adapté pour être monté
à rotation autour d’un premier axe (410), et
un cardan (42) interne adapté pour être monté
à rotation, par rapport au cardan (41) externe,
autour d’un deuxième axe (420),
de sorte que l’actionneur (4) assure l’orientation
de la première ligne de visée (AA) par rapport
au premier axe (410) et au deuxième axe (420),
et assure en outre la stabilisation de la première
ligne de visée (AA),
la tête (1) étant caractérisée en ce qu’elle com-
porte
- un deuxième capteur (5) dans une deuxième
bande (λ2) de rayonnement électromagnétique,
comportant une deuxième ligne de visée (BB),
parallèle à la première ligne de visée (AA), le
deuxième capteur (5) étant monté sur l’action-
neur (4) de sorte que le deuxième capteur (5)
pointe dans un deuxième sens sur la deuxième
ligne de visée (BB), le deuxième sens sur la
deuxième ligne (BB) de visée étant opposé au
premier sens sur la première ligne (AA) de visée,
l’actionneur (4) étant en outre adapté pour pou-
voir effectuer un débattement angulaire de sorte
que l’actionneur (4) assure en outre l’orientation
de la deuxième ligne de visée (BB) par rapport
au premier axe (410) et au deuxième axe (420),
et assure aussi la stabilisation de la deuxième
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ligne de visée (BB).

2. Tête selon la revendication 1, dans laquelle le
deuxième axe (420) est perpendiculaire au premier
axe (410).

3. Tête selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
laquelle l’actionneur (4) est adapté pour pouvoir ef-
fectuer un débattement angulaire d’au moins 180°
de rotation.

4. Tête selon la revendication 3, dans laquelle le cardan
(41) externe est adapté pour pouvoir effectuer le dé-
battement angulaire d’au moins 180° de rotation.

5. Tête selon l’une des revendications 1 à 4, dans la-
quelle

- la première bande (λ1) se situe dans l’IR, et
- la deuxième bande (λ2) se situe dans le visible
et/ou le proche infrarouge.

6. Tête selon la revendication 5, dans laquelle le
deuxième capteur (5) est coudé d’un côté de la
deuxième ligne de visée (BB) et lesté pour que la
tête (1) soit équilibrée autour des deux axes (410)
et (420).

7. Tête selon l’une des revendications 1 à 6, adaptée
pour un autodirecteur (2) de missile.

8. Autodirecteur (2) caractérisé en ce qu’il comporte
une tête selon l’une des revendications 1 à 7.
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